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Un collectif d'ONG appelle à l'adoption d'une loi 
incriminant clairement le racisme

Un collectif de sept associations
l'assemblée des représentants du peuple (ARP) à promulguer une loi
clairement le racisme.

Cette loi se doit de garantir la protection des personnes de
citoyens tunisiens ou étrangers, et de
conformément aux dispositions de la déclaration internationale des droits 
de l'Homme et autres lois internationales", lit

Les sept associations ont évoqué les agressions,
humiliants et harcèlement dans

Les associations signataires sont :

- Ligue tunisienne de défense des droits de l'Homme(LTDH)

- Syndicat national des journalistes tunisiens

- L'association tunisienne des femmes démocrates

- Comité pour le respect des libertés et des droitsde l'Homme en Tunisie

- Forum tunisien pour les droits économiques et sociaux

- Vigilance pour la démocratie et l'Etatcivil

- Association 23-10 
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JCC 2015 : Dans les quatre coins de la République et 
dans quatre prisons tunisiennes

La conférence de presse des Journées Cinématographiques de Carthage s’est 
déroulée ce matin à 10h, au Whatever Saloon, café culturel à Tunis.
Le festival, qui était alors 
de belles choses.  
Après les différents qui avaient eu lieu l’année dernière quant au quota très faible 
de films tunisiens en compétition, cette année, le comité organisateur y remédie et 
offre une place plus grande à un cinéma tunisien plus jeune, au souffle nouveau.
Un panorama du cinéma tunisien est programmé, un fin choix de films qui 
s’inscrivent notamment dans la transition culturelle qu’a vécue et continue de vivre 
la Tunisie. 
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Un collectif d'ONG appelle à l'adoption d'une loi 
incriminant clairement le racisme  

Un collectif de sept associations et organisations tunisiennes a appelé, mercredi, 
des représentants du peuple (ARP) à promulguer une loi

clairement le racisme. 

Cette loi se doit de garantir la protection des personnes de couleur, parmi les 
citoyens tunisiens ou étrangers, et de poursuivre les auteurs de crimes racistes, 

dispositions de la déclaration internationale des droits 
l'Homme et autres lois internationales", lit-on dans une déclaration commune.

Les sept associations ont évoqué les agressions, discriminati
humiliants et harcèlement dans l'espace public comme sur les lieux de travail.

Les associations signataires sont : 

Ligue tunisienne de défense des droits de l'Homme(LTDH) 

Syndicat national des journalistes tunisiens 

tunisienne des femmes démocrates 

Comité pour le respect des libertés et des droitsde l'Homme en Tunisie

Forum tunisien pour les droits économiques et sociaux 

Vigilance pour la démocratie et l'Etatcivil 

 

: Dans les quatre coins de la République et 
dans quatre prisons tunisiennes  

La conférence de presse des Journées Cinématographiques de Carthage s’est 
déroulée ce matin à 10h, au Whatever Saloon, café culturel à Tunis.
Le festival, qui était alors biannuel, est aujourd’hui devenu annuel et nous promet 

Après les différents qui avaient eu lieu l’année dernière quant au quota très faible 
de films tunisiens en compétition, cette année, le comité organisateur y remédie et 

ce plus grande à un cinéma tunisien plus jeune, au souffle nouveau.
Un panorama du cinéma tunisien est programmé, un fin choix de films qui 
s’inscrivent notamment dans la transition culturelle qu’a vécue et continue de vivre 

Un collectif d'ONG appelle à l'adoption d'une loi 

tunisiennes a appelé, mercredi, 
des représentants du peuple (ARP) à promulguer une loi incriminant 

couleur, parmi les 
rsuivre les auteurs de crimes racistes, 

dispositions de la déclaration internationale des droits 
déclaration commune. 

discriminations, commentaires 
l'espace public comme sur les lieux de travail. 

 

Comité pour le respect des libertés et des droitsde l'Homme en Tunisie 

: Dans les quatre coins de la République et 

La conférence de presse des Journées Cinématographiques de Carthage s’est 
déroulée ce matin à 10h, au Whatever Saloon, café culturel à Tunis.  

biannuel, est aujourd’hui devenu annuel et nous promet 

Après les différents qui avaient eu lieu l’année dernière quant au quota très faible 
de films tunisiens en compétition, cette année, le comité organisateur y remédie et 

ce plus grande à un cinéma tunisien plus jeune, au souffle nouveau.  
Un panorama du cinéma tunisien est programmé, un fin choix de films qui 
s’inscrivent notamment dans la transition culturelle qu’a vécue et continue de vivre 
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 Le nombre de films retenu pour les différentes compétitions officielles s’élève à 
80. 
Une majorité seront projetés en tant que première arabe, mais aussi première 
africaine. 
On retrouvera d’ailleurs de très bons films à l’affiche, tels que le tant attendu Much 
Loved de Nabil Ayouch, en première arabe et africaine, mais aussi Things of the 
Aimless Wanderer de Kivu Ruhorahoza, Diffret de Zeresenay Mehari ou encore 
Letter to the King de Hisham Zaman.  
Le festival s’ouvre aussi au cinéma du monde avec une large sélection de films 
internationaux, choisis avec beaucoup d’attention. 
Les JCC ramèneront aussi plusieurs invités d’honneur, dont Roger Waters, 
bassiste et fondateur du groupe Pink Floyd, qui ramènera avec lui la dernière 
version de son film, The Wall.  
Diverses surprises nous attendent, et l’une d’entre elle mérite d’être mentionnée ; 
« JCC dans les prisons ». Plusieurs films ont été programmés pour quatre prisons, 
Borj Erroumi, la Mornaguia, Mahdia et la prison pour femmes de Manouba. Les 
réalisateurs ou acteurs assisteront aux projections aux cotés de l’Organisation 
Mondiale contre la Torture. Une belle initiative, qui permettra aux prisonniers de 
laisser leurs esprits s’évader, et par la même occasion, de bénéficier d’une activité 
culturelle et d’une sensibilisation à un cinéma différent.  
Les Journées Cinématographique de Carthage s’ouvrent à la population 
tunisienne, et ce, à travers sa sélection de films nationaux et internationaux, mais 
aussi à travers les espaces qu’elles occuperont. En effet, cette année le festival 
s’étendra dans 13 villes ; le grand Tunis, ainsi que Kairouan, Monastir, Sfax, Beja, 
Jendouba, Gafsa, Tataouine, Nabeul, le Kef, Mahdia, Kasserine et Djerba. Des 
projections auront lieu dans 19 espaces sur le grand Tunis et 12 dans les régions.  
Le festival s’annonce ambitieux, le comité plus impliqué, il est clair que le cœur y 
est. Riche en œuvres cinématographiques de qualité, il garantit de satisfaire 
chacun, du cinéphile au prisonnier.  
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Dans un acte raciste, un étudiant camerounais tabas sé à 
l’Aouina 

L’Association des étudiants et stagiaires camerounais en Tunisie (AESCT) a 
publié des photos assez choquantes d’un étudiant camerounais résident en 
Tunisie, tabassé. 

L’incident a eu lieu à l’Aouina, dans le nord de la capitale, où quatre personnes ont 
violemment agressé Lionel, sans rien lui voler. 

Dans un post Facebook, et face aux agressions répétées, l’AESCT a appelé les 
ressortissants camerounais  vivant en Tunisie et particulièrement ceux résidant à 
l’Aouina à Tunis  à être prudents. 
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ÉTAT DE L’ÉGALITÉ ET DE LA PARITÉ AU MAROC: 
PRÉSERVER ET RENDRE EFFECTIFS LES FINALITÉS ET 
OBJECTIFS CONSTITUTIONNELS

Le Conseil national des droits de l’Homme (CNDH) a présenté, lors d’une 
conférence de presse organisée le 
de l’égalité et de la
objectifs constitutionnels’
Le 6ème rapport thématique du CNDH validé par la 10
juillet dernier, se veut un b
famille, 4 ans après la promulgation de la constitution et 20 ans après l’adoption 
de la Plateforme de Beijing.
Le rapport se compose de trois grandes parties
Maroc et dichotomie juridique
et culturels  et 3- Politiques publiques et leurs impacts sur les femmes les plus 
vulnérables aux violations de leurs droits.
Le rapport bilan analyse la situation des femmes et les
chaque axe et présente plusieurs recommandations visant à consacrer les 
principes de l’égalité et de la parité.
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Tunisie: Premier pays arabe à diffuser "Much loved"  
dans le cadre des Journées Cinématographiques de 
Carthage 

Le programme des 26èmes Journées Cinématographique de Carthage 2015 (JCC 
2015) est tombé. Parmi les 17 longs métrages dans la sélection officielle pour le 
Tanit d'Or se trouve le film "Much Loved".

Durant une semaine, les fans de cinéma pourront a
du pays afin de voir plus de

La surprise de la liste des longs métrages dans la course pour le Tanit D'or 
récompensant les longs
de Nabil Ayouch "Much Loved" ou "Ezzine Eli Fik" en arabe.

"Much Loved" raconte le quotidien de Noha, Soukaina, Randa et Hlima, quatre 
jeunes femmes vivant d'amour tarifé à 
dignes, elles surmontent les difficultés de la vie dans une société violente qui les 
utilise tout en les jugeant et condamnant. "Much Loved" parle donc de prostitution 
dans une société marocaine conservatrice.

Ce film présenté au festival de Cannes 2015 a été interdit au Maroc par le 
ministère de la Communication sous prétexte que l'oeuvre comportait un "outrage 
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ÉTAT DE L’ÉGALITÉ ET DE LA PARITÉ AU MAROC: 
PRÉSERVER ET RENDRE EFFECTIFS LES FINALITÉS ET 
OBJECTIFS CONSTITUTIONNELS  

Le Conseil national des droits de l’Homme (CNDH) a présenté, lors d’une 
conférence de presse organisée le  20 octobre 2015, son rapport thématique ‘

la parité au Maroc : préserver et rendre effectifs
constitutionnels’. 
rapport thématique du CNDH validé par la 10ème plénière du CNDH en 

juillet dernier, se veut un bilan analytique, 10 ans après la réforme du code de la 
famille, 4 ans après la promulgation de la constitution et 20 ans après l’adoption 
de la Plateforme de Beijing. 
Le rapport se compose de trois grandes parties : 1- Pratique conventionnelle du 

dichotomie juridique ; 2- Egalité et parité en droits économiques, sociaux 
Politiques publiques et leurs impacts sur les femmes les plus 

vulnérables aux violations de leurs droits. 
Le rapport bilan analyse la situation des femmes et les 
chaque axe et présente plusieurs recommandations visant à consacrer les 
principes de l’égalité et de la parité. 

Tunisie: Premier pays arabe à diffuser "Much loved"  
dans le cadre des Journées Cinématographiques de 

Le programme des 26èmes Journées Cinématographique de Carthage 2015 (JCC 
2015) est tombé. Parmi les 17 longs métrages dans la sélection officielle pour le 
Tanit d'Or se trouve le film "Much Loved". 

Durant une semaine, les fans de cinéma pourront arpenter les différentes salles 
du pays afin de voir plus de 500 projections sur l'ensemble du territoire.

La surprise de la liste des longs métrages dans la course pour le Tanit D'or 
récompensant les longs-métrages- vient de la présence du film franco
de Nabil Ayouch "Much Loved" ou "Ezzine Eli Fik" en arabe. 

"Much Loved" raconte le quotidien de Noha, Soukaina, Randa et Hlima, quatre 
jeunes femmes vivant d'amour tarifé à Marrakech. Vivantes, émancipées, libres et 
dignes, elles surmontent les difficultés de la vie dans une société violente qui les 
utilise tout en les jugeant et condamnant. "Much Loved" parle donc de prostitution 
dans une société marocaine conservatrice. 

film présenté au festival de Cannes 2015 a été interdit au Maroc par le 
ministère de la Communication sous prétexte que l'oeuvre comportait un "outrage 
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chaque axe et présente plusieurs recommandations visant à consacrer les 

Tunisie: Premier pays arabe à diffuser "Much loved"  
dans le cadre des Journées Cinématographiques de 

Le programme des 26èmes Journées Cinématographique de Carthage 2015 (JCC 
2015) est tombé. Parmi les 17 longs métrages dans la sélection officielle pour le 

rpenter les différentes salles 
sur l'ensemble du territoire. 

La surprise de la liste des longs métrages dans la course pour le Tanit D'or -prix 
vient de la présence du film franco-marocain 

 

"Much Loved" raconte le quotidien de Noha, Soukaina, Randa et Hlima, quatre 
Marrakech. Vivantes, émancipées, libres et 

dignes, elles surmontent les difficultés de la vie dans une société violente qui les 
utilise tout en les jugeant et condamnant. "Much Loved" parle donc de prostitution 

film présenté au festival de Cannes 2015 a été interdit au Maroc par le 
ministère de la Communication sous prétexte que l'oeuvre comportait un "outrage 
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grave aux valeurs morales et à la femme marocaine, et une atteinte flagrante à 
l'image du royaume". 

La polémique créée par un sujet aussi tabou a même valu à son réalisateur et aux 
actrices du film des menaces de mort. Le film est objet d'une plainte déposée au 
Maroc par plusieurs associations pour "incitation à la débauche". En 2003 déjà, le 
film de Nabil Ayouch "Une minute de soleil en moins" avait été interdit de diffusion 
au Maroc, suite au refus du cinéaste de couper certaines scènes de sexe. "Cette 
fois-ci, c’est la première fois qu’un film est interdit sans que l'on ait même 
demandé de visa de censure. C’est du jamais vu!", s’est indigné le cinéaste. 

Le film sera diffusé au Campus de la Manouba le 25 novembre à 12 heures et au 
Cinéma le Colisée le 26 novembre à 18 heures. 

 

 

01-11-2015 

 

 

 

 

 

«Lettre aux Tunisiens» sur le racisme ordinaire en 
Tunisie 

L'auteur est une étudiante malienne en Tunisie, qui a beaucoup souffert du 
racisme dans un pays dont elle avait, pourtant, avant d'y mettre les pieds, une tout 
autre idée. 

Par Mariam Toure* 

Je m'appelle Mariam Toure, "Karaba" pour les intimes, et pour la plupart d'entre 
vous "kahloucha" ou "guirda guirda". 

Je suis, officiellement, une malienne (mais selon certains de vos dires, de 
nationalité "africaine") qui vit depuis près de 3 ans en Tunisie, ou pays européen 
pour d'autres. 

En quittant mon pays, il y a quelques années, je souriais à l'idée de découvrir 
cette Tunisie dont tout le monde parlait, le "Paris Africain", la "Dame digne de tous 
les éloges", le pays de tous les droits, la patrie de la liberté et de la tolérance. 
Hmmmmm... naïf est celui qui met la la charrue avant les boeufs. 

Helas, la phase d'émerveillement passée, je me suis rendue compte que de l'autre 
côté du miroir se cachait une face plus sombre, plus lugubre: une société infectée 
par le racisme. Infectée, me direz-vous, est un mot fort! Mais quel autre terme 
voulez-vous que j'emploie quand chaque jour passée au sein de cette société est 
presque un calvaire; quand chaque mot, insulte, humiliation que l'on subit, est un 
supplice; quand chaque regard haineux posé sur moi est un 
fardeau? «Infecté» serait plutôt un euphémisme. 

Là, vous me direz : «Tu ne devrais pas juger tout un pays pour les actes de 
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certains». Je vous repondrai :«Certes, mais quand on se fait agresser devant des 
personnes qui ne disent rien, quand on se fait insulter devant des individus qui ne 
bougent pas, quand on est touché de façon déplacée dans un transport en 
commun devant des personnes qui en rient ou préfèrent ignorer l'acte, que voulez 
vous que je vous dise?» 

Pomme, orange, poire ou raisin, ce sont tous des fruits pour moi. 

Au début, j'accusais l'ignorance, le non éveil des mentalités, mais aujourd'hui, 
j'accuse les intellectuels, qui sont au courant de tout ça mais ne mettent en place 
aucun moyen de les prévenir; j'accuse les intellectuels qui me disent : «Ne te 
laisse pas faire Mariam, affrontes-les»... Ohhh ! vous savez, j'adorai mais je ne 
veux pas que mon père ait à payer des frais d'hôpitaux ou ma mère à pleurer mon 
décès . 

Que seriez-vous si, du jour au lendemain, je décidais de m'en aller, d'amener avec 
moi les milliers d'euros qui permettent à votre économie de sortir la tête de l'eau? 

Que seriez-vous si, du jour au lendemain, mes frères et soeurs «africains» 
faisaient la même chose et vous tournaient le dos? 

Que seriez-vous si, du jour au lendemain, les éloges que j'ai une fois entendus sur 
vous devenaient des avertissements: «N'y allez pas. Ils n'en valent pas la peine». 

Ne prenez point mes mots pour une insulte, mon but n'est pas de vous insulter car 
si je décidais de vous rendre le quart des mots que vous m'avez jetés à la figure, 
24h ne suffirait point. 

Prenez-les comme les cris d'une soeur perdue qui ne comprend pas en quoi sa 
couleur de peau est source de moquerie. 

Prenez-les comme la rage d'une soeur qui compte les jours qui la séparent de la 
délivrance, partir et ne plus jamais en entendre parler. Partir et ne plus jamais 
penser à revenir. 

Prenez-les comme les larmes d'une soeur qui se rend compte qu'ils ont réussi à 
nous séparer. Plus qu'une guerre matérielle, ils ont créé une tumeur intellectuelle, 
sociale: le racisme, l'ignorance, la haine pour nous diviser. 

Prenez mes mots comme ceux de tous ceux qui comme moi, posent le pied sur le 
sol de l'Afriqiah, la tête pleine de rêves, et en repartent le coeur plein de 
déceptions... 
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Tunisie: Entre terrorisme et pauvreté, le 
"Ahom Ahom" veut attirer l'attention sur les "oubli és" de 
Kasserine 

"Ahom Ahom", film documentaire de plus de sept minutes réalisé par Ezer Mnasri 
et Abdessalem Harchi, braque les projecteurs sur le calvaire des habitants vivant 
à proximité des monts Saloum, Sammama et Châambi, des zones qui sont 
confrontées à la menace terroriste.
 
Pour Ezer Mnasri, le choix de cette région a été "stratégique".
"La pauvreté revêt une toute autre dimension à Kasserine, ces gens vivent à deux 
pas des terroristes, mais ils sont marginalisés, oubliés, isolés. Beaucoup d'entre 
eux pourraient déserter pour rejoindre les intégristes", explique le réalisateur.
L'indifférence de l'Etat, qui ne met à disposition de ces zones qu'une présence 
militaire reste pour lui "un
 
Deux habitants racontent que le "terrorisme, on n'en a jamais vu". Contrairement à 
une autre femme qui confie qu'elle a peur de se faire tuer chaque nuit.
Face aux multiples attaques attribuées à des groupes jihadistes dans 
l'accès à la montagne a été interdit par les autorités. Nouveau coup dur pour les 
habitants, "c'était notre ressource de vie principale".
 
"De Bourguiba à Ben Ali, nous avons toujours été marginalisés"
Les gros plans, la fixation de la caméra
A cela s'ajoute une musique de fond, qui se veut dramatique.
Les arrière-plans témoignent de la précarité de la vie. Aucune infrastructure n'est 
mise à disposition des villageois, "nous vivons sous le degré zéro,
plus anodins sont un véritable calvaire pour nous."
Les prises de paroles s'enchainent, tous témoignent de la difficulté "pas de travail, 
pas de transports, pas d'eau".
 
Un homme prend la parole et dit: "De l'ère de Bourguiba à celle de Ben 
avons toujours été marginalisés. On pensait que ça allait changer après la 
révolution mais rien de tout ça".
Cette mise en avant des habitants de la région, Ezer Mnasri explique qu'elle est 
voulue, "il faut qu'on leur donne l'occasion de parler, 
choisi le format documentaire".
 
Le réalisateur explique que "Ahom Ahom" aurait pu s'appeller "Attirer l'attention", 
son souhait serait que les sept minutes du film ancré dans le quotidien des 

pauvres de la région puissent 
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Tunisie: Entre terrorisme et pauvreté, le documentaire 
"Ahom Ahom" veut attirer l'attention sur les "oubli és" de 

"Ahom Ahom", film documentaire de plus de sept minutes réalisé par Ezer Mnasri 
et Abdessalem Harchi, braque les projecteurs sur le calvaire des habitants vivant 

des monts Saloum, Sammama et Châambi, des zones qui sont 
confrontées à la menace terroriste. 

Pour Ezer Mnasri, le choix de cette région a été "stratégique".
"La pauvreté revêt une toute autre dimension à Kasserine, ces gens vivent à deux 

es, mais ils sont marginalisés, oubliés, isolés. Beaucoup d'entre 
eux pourraient déserter pour rejoindre les intégristes", explique le réalisateur.
L'indifférence de l'Etat, qui ne met à disposition de ces zones qu'une présence 
militaire reste pour lui "un grand point d'interrogation". 

Deux habitants racontent que le "terrorisme, on n'en a jamais vu". Contrairement à 
une autre femme qui confie qu'elle a peur de se faire tuer chaque nuit.
Face aux multiples attaques attribuées à des groupes jihadistes dans 
l'accès à la montagne a été interdit par les autorités. Nouveau coup dur pour les 
habitants, "c'était notre ressource de vie principale". 

"De Bourguiba à Ben Ali, nous avons toujours été marginalisés"
Les gros plans, la fixation de la caméra sur les visages des intervenants touchent. 
A cela s'ajoute une musique de fond, qui se veut dramatique.

plans témoignent de la précarité de la vie. Aucune infrastructure n'est 
mise à disposition des villageois, "nous vivons sous le degré zéro,
plus anodins sont un véritable calvaire pour nous." 
Les prises de paroles s'enchainent, tous témoignent de la difficulté "pas de travail, 
pas de transports, pas d'eau". 

Un homme prend la parole et dit: "De l'ère de Bourguiba à celle de Ben 
avons toujours été marginalisés. On pensait que ça allait changer après la 
révolution mais rien de tout ça". 
Cette mise en avant des habitants de la région, Ezer Mnasri explique qu'elle est 
voulue, "il faut qu'on leur donne l'occasion de parler, c'est pour cette raison que j'ai 
choisi le format documentaire". 

Le réalisateur explique que "Ahom Ahom" aurait pu s'appeller "Attirer l'attention", 
son souhait serait que les sept minutes du film ancré dans le quotidien des 

pauvres de la région puissent changer les choses. 

documentaire 
"Ahom Ahom" veut attirer l'attention sur les "oubli és" de 

"Ahom Ahom", film documentaire de plus de sept minutes réalisé par Ezer Mnasri 
et Abdessalem Harchi, braque les projecteurs sur le calvaire des habitants vivant 

des monts Saloum, Sammama et Châambi, des zones qui sont 

Pour Ezer Mnasri, le choix de cette région a été "stratégique". 
"La pauvreté revêt une toute autre dimension à Kasserine, ces gens vivent à deux 

es, mais ils sont marginalisés, oubliés, isolés. Beaucoup d'entre 
eux pourraient déserter pour rejoindre les intégristes", explique le réalisateur. 
L'indifférence de l'Etat, qui ne met à disposition de ces zones qu'une présence 

Deux habitants racontent que le "terrorisme, on n'en a jamais vu". Contrairement à 
une autre femme qui confie qu'elle a peur de se faire tuer chaque nuit. 
Face aux multiples attaques attribuées à des groupes jihadistes dans cette région, 
l'accès à la montagne a été interdit par les autorités. Nouveau coup dur pour les 

"De Bourguiba à Ben Ali, nous avons toujours été marginalisés" 
sur les visages des intervenants touchent. 

A cela s'ajoute une musique de fond, qui se veut dramatique. 
plans témoignent de la précarité de la vie. Aucune infrastructure n'est 

mise à disposition des villageois, "nous vivons sous le degré zéro, les actes les 

Les prises de paroles s'enchainent, tous témoignent de la difficulté "pas de travail, 

Un homme prend la parole et dit: "De l'ère de Bourguiba à celle de Ben Ali, nous 
avons toujours été marginalisés. On pensait que ça allait changer après la 

Cette mise en avant des habitants de la région, Ezer Mnasri explique qu'elle est 
c'est pour cette raison que j'ai 

Le réalisateur explique que "Ahom Ahom" aurait pu s'appeller "Attirer l'attention", 
son souhait serait que les sept minutes du film ancré dans le quotidien des 
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HÉRITAGE : APPEL DE PLUSIEURS ASSOCIATIONS AU 
DÉBAT NATIONAL 
L'héritage, ou plutôt la parité dans l'héritage, devient, petit à petit, le sujet de 
conversation, mais aussi de discorde entre les Marocains... Entre les pro et les 
anti débat national, le gouffre se creuse de plus en plus, mais de plus en plus 
d'associations et de membres de la société civile appellent à la réforme des lois 
régissant l'héritage.  

La FIDH, qui réunit plusieurs associations : Association démocratique des femmes 
du Maroc (ADFM), Organisation marocaine des droits humains 
(OMDH), Association marocaine des droits humains (AMDH), Fédération 
nationale des associations Amazigh au Maroc, Forum des Alternatives Maroc 
(FMAS), L’Observatoire Marocain des Libertés Publiques, Le Collectif Démocratie 
et Modernité, Mouvement ANFASS démocratique Maroc, GADEM et l’Association 
ADALA; interpelle les autorités, mais aussi l’opinion publique sur l’importance d’un 
débat national sur la parité dans l’héritage, surtout que le Maroc a déjà adopté la 
convention du CEDAW, et s’engage donc à lutter contre toutes les violences faites 
aux femmes… Cette convention qui considère la non parité dans l’héritage, 
comme l’une des plus grandes violences faites aux femmes dans les pays 
musulmans. 

 Dans un communiqué de presse, la FIDH déclare que  » Les dispositions du 
Code de la famille relatives à l’héritage sont discriminatoires et 
particulièrement, défavorables d’une part aux enfants de sexe féminin et d’autre 
part au conjoint survivant. L’homme reçoit le double de la part reçue par une 
femme. Dans son rapport sur l’état de l’égalité et de la parité au Maroc du 20 
octobre 2015, le CNDH a pris acte du caractère inégalitaire de ces règles, qui 
selon lui « participent à augmenter la vulnérabilité des filles et des femmes à la 
pauvreté ». Il a constaté que « Dépourvues de capacités sociales, de nombreuses 
femmes cèdent leur part de la succession à un parent de sexe masculin sous 
prétexte de conserver la propriété au sein de la famille, ou sont victimes de 
certaines pratiques  coutumières visant à les déposséder de leur héritage ou de la 
terre » Selon Karim Lahidji, Président de la FIDH : » La recommandation du 
CNDH relative à l’héritage constitue une nouvelle avancée dans la lutte pour 
l’égalité et la parité. Les autorités marocaines doivent saisir cette occasion pour 
consolider les acquis des femmes marocaines ». Amina Bouayach, Secrétaire 
générale de la FIDH s’est exprimée, quant à elle, sur la position du PJD par 
rapport aux recommandations du CNDH sur l’héritage : »La position exprimée par 
le CNDH constitue signe de progrès pour toutes les Marocaines et tous les 
Marocains. Se pencher sur la mise en œuvre de la recommandation constituera 
une autre étape dans la conquête de l’égalité et de la parité ». Le débat va en 
grandissant, atteindra-t-il cependant le niveau national ? A suivre, de très près ! 
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L'heure de vérité pour la société civile tunisienne

Hommage aux justes
Voilà une juste chose de faite: la libération conditionnelle du jeune homosensuel 
victime innocente d'un test honteux dont l'abomination hantera 
conscience de ceux qui en ont été responsables.
Aussi, il importe de saluer celles et ceux qui ont agi pour aboutir à cette heureuse 
issue, même si elle n'est qu'un répit en attendant que l'affaire soit jugée début 
décembre. 
Il y a d'abord les vaillantes avocates qui n'ont pas eu la tâche facile, agissant en 
quelque sorte en franc
esprits pudibonds sinon homophobes. Ce qui jure avec leur devoir de protection 
des innocents et explique aussi le 
test anal. 
Il y a aussi et surtout le courageux juge auquel il nous faut adresser un vibrant 
hommage pour des qualités humaines lui ayant permis de saisir l'immensité de 
l'injustice faite à un jeune homme don
Grâce à ce juste, le jeune homme a pu être rendu à ses cours et à ses examens 
en attendant, on l'espère, sa totale réhabilitation le 10 décembre.
Le jugement de la Cour d'appel de Sousse est à ce titre important
comme le barreau, la magistrature ne s'est pas prononcée encore sur le test anal 
et la nécessité d'abolir l'homophobie malgré les appels répétés à leur association 
et leur syndicat. 
Ce qui est encore plus honteux, c'est qu'on entend souvent ces 
élever de la voix quand il s'agit de la moindre atteinte aux droits de présumés 
terroristes. Est-ce qu'un Tunisien violent physiquement et verbalement, cultivant 
en plus des idées de haine et de mort est plus important à défendre pour nos 
avocats et nos juges qu'un Tunisien paisible qui n'a rien à se reprocher, se 
distinguant juste par une nature placée en lui par Dieu? Or, différente de celle de 
la majorité de ses concitoyens, elle n'est nullement antinomique avec des qualités 
de moralité irréprochables; c'est bien le cas du jeune Marwane.
Nécessaire remobilisation
Il ne nous faut pas l'oublier, le jugement de Sousse est aussi la conséquence de la 
mobilisation de la société civile. Les justes de voix et de voie de la Tun
levés et manifestés vigoureusement.
Cela a été d'autant bien remarquable au vu de la démission coupable des 
personnalités en vue de la scène politique et du crime contre l'esprit humanitaire 
perpétré par les responsables qui, quitte à se déjug
se sont empressés de défendre l'homophobie.
Or, ils le savent, les plus convaincantes études l'ayant démontré, cette dernière est 
non seulement illégitime, mais illégale et immorale, violant tout autant la 
Constitution, le droit international humanitaire que l'islam nullement homophobe.
Malgré cela, il faut nous le dire pour le regretter: l'action de la société civile est 
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L'heure de vérité pour la société civile tunisienne

justes  de Sousse  
Voilà une juste chose de faite: la libération conditionnelle du jeune homosensuel 
victime innocente d'un test honteux dont l'abomination hantera 
conscience de ceux qui en ont été responsables. 
Aussi, il importe de saluer celles et ceux qui ont agi pour aboutir à cette heureuse 
issue, même si elle n'est qu'un répit en attendant que l'affaire soit jugée début 

vaillantes avocates qui n'ont pas eu la tâche facile, agissant en 
quelque sorte en franc-tireuses dans une profession encore dominée par des 
esprits pudibonds sinon homophobes. Ce qui jure avec leur devoir de protection 
des innocents et explique aussi le silence à ce jour de l'ordre des avocats sur le 

Il y a aussi et surtout le courageux juge auquel il nous faut adresser un vibrant 
hommage pour des qualités humaines lui ayant permis de saisir l'immensité de 
l'injustice faite à un jeune homme dont le seul crime a été de naître homosensuel. 
Grâce à ce juste, le jeune homme a pu être rendu à ses cours et à ses examens 
en attendant, on l'espère, sa totale réhabilitation le 10 décembre.
Le jugement de la Cour d'appel de Sousse est à ce titre important
comme le barreau, la magistrature ne s'est pas prononcée encore sur le test anal 
et la nécessité d'abolir l'homophobie malgré les appels répétés à leur association 

Ce qui est encore plus honteux, c'est qu'on entend souvent ces 
élever de la voix quand il s'agit de la moindre atteinte aux droits de présumés 

ce qu'un Tunisien violent physiquement et verbalement, cultivant 
en plus des idées de haine et de mort est plus important à défendre pour nos 

vocats et nos juges qu'un Tunisien paisible qui n'a rien à se reprocher, se 
distinguant juste par une nature placée en lui par Dieu? Or, différente de celle de 
la majorité de ses concitoyens, elle n'est nullement antinomique avec des qualités 

rréprochables; c'est bien le cas du jeune Marwane.
remobilisation  de la société civile  

Il ne nous faut pas l'oublier, le jugement de Sousse est aussi la conséquence de la 
mobilisation de la société civile. Les justes de voix et de voie de la Tun
levés et manifestés vigoureusement. 
Cela a été d'autant bien remarquable au vu de la démission coupable des 
personnalités en vue de la scène politique et du crime contre l'esprit humanitaire 
perpétré par les responsables qui, quitte à se déjuger (comme le leader islamiste), 
se sont empressés de défendre l'homophobie. 
Or, ils le savent, les plus convaincantes études l'ayant démontré, cette dernière est 
non seulement illégitime, mais illégale et immorale, violant tout autant la 

roit international humanitaire que l'islam nullement homophobe.
Malgré cela, il faut nous le dire pour le regretter: l'action de la société civile est 

L'heure de vérité pour la société civile tunisienne  

Voilà une juste chose de faite: la libération conditionnelle du jeune homosensuel 
victime innocente d'un test honteux dont l'abomination hantera longtemps la 

Aussi, il importe de saluer celles et ceux qui ont agi pour aboutir à cette heureuse 
issue, même si elle n'est qu'un répit en attendant que l'affaire soit jugée début 

vaillantes avocates qui n'ont pas eu la tâche facile, agissant en 
tireuses dans une profession encore dominée par des 

esprits pudibonds sinon homophobes. Ce qui jure avec leur devoir de protection 
silence à ce jour de l'ordre des avocats sur le 

Il y a aussi et surtout le courageux juge auquel il nous faut adresser un vibrant 
hommage pour des qualités humaines lui ayant permis de saisir l'immensité de 

t le seul crime a été de naître homosensuel. 
Grâce à ce juste, le jeune homme a pu être rendu à ses cours et à ses examens 
en attendant, on l'espère, sa totale réhabilitation le 10 décembre. 
Le jugement de la Cour d'appel de Sousse est à ce titre important que, tout 
comme le barreau, la magistrature ne s'est pas prononcée encore sur le test anal 
et la nécessité d'abolir l'homophobie malgré les appels répétés à leur association 

Ce qui est encore plus honteux, c'est qu'on entend souvent ces deux organismes 
élever de la voix quand il s'agit de la moindre atteinte aux droits de présumés 

ce qu'un Tunisien violent physiquement et verbalement, cultivant 
en plus des idées de haine et de mort est plus important à défendre pour nos 

vocats et nos juges qu'un Tunisien paisible qui n'a rien à se reprocher, se 
distinguant juste par une nature placée en lui par Dieu? Or, différente de celle de 
la majorité de ses concitoyens, elle n'est nullement antinomique avec des qualités 

rréprochables; c'est bien le cas du jeune Marwane. 

Il ne nous faut pas l'oublier, le jugement de Sousse est aussi la conséquence de la 
mobilisation de la société civile. Les justes de voix et de voie de la Tunisie se sont 

Cela a été d'autant bien remarquable au vu de la démission coupable des 
personnalités en vue de la scène politique et du crime contre l'esprit humanitaire 

er (comme le leader islamiste), 

Or, ils le savent, les plus convaincantes études l'ayant démontré, cette dernière est 
non seulement illégitime, mais illégale et immorale, violant tout autant la 

roit international humanitaire que l'islam nullement homophobe.  
Malgré cela, il faut nous le dire pour le regretter: l'action de la société civile est 
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demeurée limitée à l'essentiel quand elle aurait pu se faire tous azimuts pour être 
plus efficace et arriver à faire parler tout le monde, tous ces honteux qui se 
réfugient dans le silence, n'ayant pas été assez bousculés afin de se sentir obligés 
de prendre position sur une aussi importante question de moralité que sont le test 
anal et l'homophobie. 
En effet, aussi surprenant que cela puisse paraître, aucune association n'a encore 
à ce jour pris l'initiative de proposer un projet de loi abolissant l'article 230, la 
cause principale des malheurs de nombre d'innocents. La moins mauvaise excuse 
avancée, notamment par les féministes, est que cette cause doit être défendue 
dans le cadre d'une réforme globale de tout le Code pénal, débordant donc la 
simple question de la lutte contre l'homophobie. 
C'est un argument sérieux, mais à double tranchant, car il ne fait qu'encourager à 
l'inertie actuelle, les responsables du pays n'ayant aucune envie de réformer quoi 
que ce soit, se coulant confortablement dans les lois scélérates de la dictature. Et 
même s'ils se sentent tenus d'honorer une promesse les engageant, comme pour 
le cas du cannabis, ils se limitent à une fausse réforme et traînent en longueur 
pour l'amener à discussion et vote. 
Or, l'abolition de l'article 230 emporte une forte charge symbolique, s'attaquant à 
un faux dogme religieux. Si l'homophobie tombe, ce sont tous les obstacles fondés 
sur la religion, comme l'inégalité successorale ou l'atteinte aux bonnes mœurs, 
qu'il sera plus facile de faire tomber par la suite dans le cadre de la réforme 
d'ensemble de la législation héritée de la dictature et du protectorat qui viendra 
alors bien plus rapidement et dans de meilleures conditions. 
L'arme fatale contre l'homophobie  
Il y a aussi deux autres faux arguments à la relative inertie des associations 
LGBTQI. D'abord la réticence parmi elles des militants laïques qui assimilent 
homophobie et islam; ce qui fait d'eux une arme aux mains des intégristes 
homophobes criant plus facilement à une islamophobie primaire, arrivant ainsi à 
tromper le commun des mortels. 
Ensuite, il y a cette évidente réticence des alliés et appuis occidentaux de nos 
militants, gênés que l'on use de cette seule arme utile dans le combat contre 
l'homophobie en terre d'islam qu'est l'argumentation que cette religion, 
contrairement à la tradition judéo-chrétienne, n'a jamais été homophobe. 
Pourtant, c'est un tel argument qui est le plus - et même le seul - opérationnel en 
la matière en Tunisie, bien plus que l'accent mis sur les aspects de légalité et 
d'humanisme. Il y a plus de chance, en effet, d'obtenir l'abolition de l'article 230 en 
insistant sur le fait qu'il a été introduit dans l'ordre juridique tunisien par la morale 
du protectorat, venant heurter de plein fouet des moeurs populaires. Car celles-ci 
n'ont jamais été homophobes et ne le sont pas encore, quoique se vivant en 
catimini, de peur de l'environnement légal répressif et des groupes intégristes, 
minoritaires, mais violents. 

Or, le découragement évoqué ci-dessus fait que les associations n'usent pas d'un 
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tel argument de nature à leur assurer une plus grande audience auprès de la 
majorité des Tunisiens qui demeurent sensuels et libertaires dans l'âme. 
Une telle psychosociologue est évidente dans nos rues et villages, tout en 
demeurant peu visible pour qui ne fréquente pas le peuple, se vivant à bas bruit, 
dans la réserve et l'anonymat le plus généralement. La Tunisie n'est-elle pas le 
pays sans bruit dont parlent les sociologues avertis? 
Malgré cela, sur internet, on voit de plus en plus de jeunes oser franchir les 
supposées lignes rouges qui n'existent que dans la tête de nos élites relevant 
encore d'un paradigme saturé, celui d'un monde fini. C'est ce qui les fige dans leur 
immobilisme devenu criminogène. 
L'heure des réformes éthiques inéluctables  
Aujourd'hui, la société civile se doit de saisir le moment propice de l'affaire du test 
anal pour lancer tous azimuts des initiatives qui, au pis, auront le mérite d'amener 
le débat, balisant le terrain aux inéluctables réformes juridiques à venir. 
D'abord, et de toute urgence, en proposant un texte de loi abolissant l'article 230. 
Je rappelle encore une fois celui que j'avais proposé aux autorités concernées 
depuis longtemps. On peut s'en inspirer pour le moins, car il a des chances 
d'aboutir d'après mes propres investigations auprès des députés n'osant pas se 
prononcer en l'absence de texte officiel et de pression populaire. 
Ensuite, en rebondissant sur le débat en matière d'égalité successorale, déjà 
engagé au Maroc, en appelant à conformer le code du Statut personnel aux 
normes constitutionnelles et aussi à une lecture correcte de l'islam qui n'a jamais 
autant honoré la femme et magnifié son statut et sa parfaite égalité avec l'homme. 
Là aussi,un texte facile d'usage a été proposé, ayant le mérite de réaliser une 
transition en douceur; on pourrait s'en inspirer aussi. 
C'est un même esprit d'efficacité et de justice qui a présidé à une autre suggestion 
de correctif à apporter au projet gouvernemental de réforme de la loi 52 sur le 
cannabis. C'est qu'il urge aussi que la société civile se mobilise à ce sujet, la 
consommation de cette drogue douce devant être dépénalisée au plus vite vu les 
ravages dont ne sont responsables que les trafiquants. 
C'est ce qu'il faut faire aussi quant à la consommation d'alcool qui a fait l'objet 
récemment d'une charge ahurissante de celui qu'on veut présenter à tort en 
Occident comme étant héraut d'un islam modéré alors qu'il n'est qu'un intégriste 
occulte, Rached Ghannouchi dont l'histoire ne retiendra probablement que le 
surnom dont il a été affublé de Rouiched le Menteur.  
 
Aussi doit-on appeler à ce que tous les textes restreignant le commerce et la 
consommation d'alcool soient abrogés, étant à la fois illégaux et immoraux, violant 
et la Constitution garantissant la liberté privée et l'islam n'interdisent que l'ivresse. 
Voilà des initiatives impératives à lancer en tir groupé, car si elles ne passent 
forcément pas immédiatement, ne manqueront pas moins de créer la pression 
utile forçant nos responsables irresponsables à lâcher du lest sur une ou deux 
causes pour le moins. 
Halte au doute sur la force de la société civile!  
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Pour y réussir, la société civile ne doit surtout pas douter de  l'impact de son action 
sur la rue et sur la volonté politique d'élites totalement délitées.   Son influence reste 
immense et elle doit se le dire et y croire.  
C'est justement sur le doute que tablent conservateurs et intégristes ligués contre 
le désir du peuple au meilleur; c'est lui qui, en véritable mite, mine de plus en plus 
certains militants humanistes sceptiques quant à leur pouvoir, n'ayant ainsi plus le 
même enthousiasme qu'avant; d'où une influence forcément moindre.   
Car, en face, malgré les apparences, on est encore plus faible. Si les choses 
semblent être tout le contraire, donnant la fausse apparence d'une puissance du 
pouvoir institué et de la faiblesse de la société civile, cela ne vient que de l'inertie 
relative, cet activisme moins grand de la part de la société civile.  Aussi faut-il se 
remobiliser et reprendre l'initiative; cela permettra de voir que le roi est 
parfaitement nu! 

Les associations doivent dépasser leurs divisions et se concentrer rapidement sur 
une ligne d'action sur laquelle elles s'entendront dans le cadre d'une stratégie 
commune. C'est l'absence d'une telle stratégie qui plombe leurs efforts.   

En matière d'homophobie comme en ces autres causes éminentes et à haute 
teneur symbolique évoquées ci-dessus, c 'est le moment d'oser porter l'estocade! Il 
urge de commencer au plus vite, étant tous réunis, en s'accordant sur un projet de 
loi d'abolition de l'homophobie inspiré du texte proposé. Cela aura le mérite de 
faire entrer le débat officiellement à l'ARP et d'amener tout un chacun à assumer 
ses responsabilités. 

C'est ainsi et ainsi seulement qu'on servira cette cause et qu'on aidera à réhabiliter 
le jeune innocent aujourd'hui en libération conditionnelle, ainsi que tous ceux et 
celles en prison, n'étant coupables que d'innocence. 

Toute compétence, toute bonne volonté, tout citoyen patriote et humaniste doivent 
se sentir responsables et, ainsi qu'au lendemain de la révolution, oser croire que le 
changement est parfaitement possible en cette exception qu'est la Tunisie. 

Cela ne dépend que de l'action de chacun qui commence par une pensée positive. 
Que tout un chacun en Tunisie soit donc le juste de voix et de voie nécessaire 
pour la faire sortir de cette démocratie des démons de la politique qu'on veut lui 
imposer, cette daimoncratie périmée, le régime futur en notre pays qui innove en 
tout ne pouvant être que celui de la puissance sociétale, une démoarchie! 
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Lila, 3 ans et demi, enlevée par son père parti fai re le 
jihad 

Magalie Laurent n'a pas vu sa petite fille de 3 ans et demi depuis deux 
semaines. L'enfant était supposée partir en vacances en Tunisie avec son père. 
En réalité, ils se trouvent en Turquie.

C'est un cri d'alerte et de désespoir qu'a poussé lundi soir Magalie Laurent. 
Cette maman de 35 ans redoute le pire: l'enlèvement de sa fillette de 3 ans et 
demi par son père, soupçonné d'être parti faire le jihad en Sy
en appelle aux plus hautes autorités de l'Etat pour revoir son enfant.

Le 20 octobre dernier, le père de Lila, un Franco
Magalie Laurent, vient récupérer sa petite fille au domicile de sa mère, à 
Puteaux, dans les Hauts
les vacances de la Toussaint. Mais sept jours plus tard, le père et la petite fille 
ne rentrent pas en France.

"Ma fille est en danger"

En réalité, le 28 octobre, Magalie Laurent reçoit
mari. Ce dernier l'a prévenu qu'ils ne se trouvaient pas en Tunisie mais en 
Turquie "et qu'ils ne reviendraient pas", confie la maman lors d'une conférence 
de presse. Plus inquiétant, la dernière communication de l'homme via
été enregistrée à une quarantaine de kilomètres de la frontière syrienne.

"Je suis persuadée à 1000% que son plan est d'aller en Syrie", confie la jeune 
femme de 25 ans en larmes. "Cette petite fille est en danger mais vraiment en 
danger, poursuit
comprendre, dans un environnement de violence". Qualifiant son ex
d'"irresponsable", elle supplie les autorités et les médias de l'aider à la retrouver.

"Il a eu des activités illégales"

De son côté, son avocat, Franck Berton, indique que la plainte pour 
"enlèvement" n'a pu être déposée que lundi, en raison de la fin des vacances 
scolaires. Si la brigade criminelle de Nanterre a été saisie, il ne désespère pas 
que le parquet antiterroriste
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Lila, 3 ans et demi, enlevée par son père parti fai re le 

Magalie Laurent n'a pas vu sa petite fille de 3 ans et demi depuis deux 
semaines. L'enfant était supposée partir en vacances en Tunisie avec son père. 

réalité, ils se trouvent en Turquie. 

C'est un cri d'alerte et de désespoir qu'a poussé lundi soir Magalie Laurent. 
Cette maman de 35 ans redoute le pire: l'enlèvement de sa fillette de 3 ans et 
demi par son père, soupçonné d'être parti faire le jihad en Sy
en appelle aux plus hautes autorités de l'Etat pour revoir son enfant.

Le 20 octobre dernier, le père de Lila, un Franco-Tunisien de 36 ans séparé de 
Magalie Laurent, vient récupérer sa petite fille au domicile de sa mère, à 

dans les Hauts-de-Seine. Tous les deux doivent partir en Tunisie pour 
les vacances de la Toussaint. Mais sept jours plus tard, le père et la petite fille 
ne rentrent pas en France. 

"Ma fille est en danger"  

En réalité, le 28 octobre, Magalie Laurent reçoit un appel de la soeur de son ex
mari. Ce dernier l'a prévenu qu'ils ne se trouvaient pas en Tunisie mais en 
Turquie "et qu'ils ne reviendraient pas", confie la maman lors d'une conférence 
de presse. Plus inquiétant, la dernière communication de l'homme via
été enregistrée à une quarantaine de kilomètres de la frontière syrienne.

"Je suis persuadée à 1000% que son plan est d'aller en Syrie", confie la jeune 
femme de 25 ans en larmes. "Cette petite fille est en danger mais vraiment en 
danger, poursuit-elle. Elle se retrouve dans une situation où elle ne doit rien 
comprendre, dans un environnement de violence". Qualifiant son ex
d'"irresponsable", elle supplie les autorités et les médias de l'aider à la retrouver.

"Il a eu des activités illégales" 

De son côté, son avocat, Franck Berton, indique que la plainte pour 
"enlèvement" n'a pu être déposée que lundi, en raison de la fin des vacances 
scolaires. Si la brigade criminelle de Nanterre a été saisie, il ne désespère pas 
que le parquet antiterroriste se saisisse de l'affaire. "Vous avez cette maman, qui 

Lila, 3 ans et demi, enlevée par son père parti fai re le 

Magalie Laurent n'a pas vu sa petite fille de 3 ans et demi depuis deux 
semaines. L'enfant était supposée partir en vacances en Tunisie avec son père. 

C'est un cri d'alerte et de désespoir qu'a poussé lundi soir Magalie Laurent. 
Cette maman de 35 ans redoute le pire: l'enlèvement de sa fillette de 3 ans et 
demi par son père, soupçonné d'être parti faire le jihad en Syrie. Aujourd'hui, elle 
en appelle aux plus hautes autorités de l'Etat pour revoir son enfant. 

Tunisien de 36 ans séparé de 
Magalie Laurent, vient récupérer sa petite fille au domicile de sa mère, à 

Seine. Tous les deux doivent partir en Tunisie pour 
les vacances de la Toussaint. Mais sept jours plus tard, le père et la petite fille 

un appel de la soeur de son ex-
mari. Ce dernier l'a prévenu qu'ils ne se trouvaient pas en Tunisie mais en 
Turquie "et qu'ils ne reviendraient pas", confie la maman lors d'une conférence 
de presse. Plus inquiétant, la dernière communication de l'homme via Skype a 
été enregistrée à une quarantaine de kilomètres de la frontière syrienne. 

"Je suis persuadée à 1000% que son plan est d'aller en Syrie", confie la jeune 
femme de 25 ans en larmes. "Cette petite fille est en danger mais vraiment en 

elle. Elle se retrouve dans une situation où elle ne doit rien 
comprendre, dans un environnement de violence". Qualifiant son ex-mari 
d'"irresponsable", elle supplie les autorités et les médias de l'aider à la retrouver. 

De son côté, son avocat, Franck Berton, indique que la plainte pour 
"enlèvement" n'a pu être déposée que lundi, en raison de la fin des vacances 
scolaires. Si la brigade criminelle de Nanterre a été saisie, il ne désespère pas 

se saisisse de l'affaire. "Vous avez cette maman, qui 
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crie au désespoir, et qui demande que l’Etat français l’aide, poursuit Me Berton. 
L’Etat français, c’est la justice mais c’est aussi les plus hautes instances, c’est-à-
dire le Quai d’Orsay, le Premier ministre et le président de la République." 

Magalie Laurent et son mari se sont rencontrés en vacances en Tunisie en 2007. 
Le couple se marie civilement et la petite fille naît en 2011. Leur quotidien 
bascule trois ans plus tard, quand le mari de Magalie se fait licencier pour faute 
grave de son poste de chef de réception d'un grand hôtel parisien. "Il a eu des 
activités illégales et quand je l'ai appris, pour moi c'était fini", a confié la mère de 
famille, précisant qu'ils avaient divorcé fin 2014.  

Propos extrêmes 

A ce moment-là, son ex-mari se laisse pousser la barbe, porte une djellaba et ne 
travaillait plus mais passait ses journées à la mosquée. "Il avait fait le pèlerinage 
à La Mecque, avait des propos extrêmes, cautionnant (lesattentats de) Charlie 
Hebdo", a raconté Magalie Laurent. 

Toutefois, jusqu'au milieu du mois d'octobre, la garde de la petite Lila se passait 
bien, lui vivant à Nanterre et elle à Puteaux. "Il était un bon papa", a-t-elle relevé. 
Les choses s'étaient même améliorés selon elle: "Cet été, il s'était rasé la barbe 
et s'était remis au sport." En vue de partir en Syrie? 
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LES HANDICAPES AURONT ENFIN ACCÈS AU THÉÂTRE DE 
LA VILLE DE TUNIS!

 Sonia Ben Hariz, vice
projet d’installation d’un ascenseur au Théâtre municipal de Tunis afin d’en 
faciliter l’accès aux personnes en situation de handicap. Soutenu par 
l’ambassade du Royaume des Pays
réalisation, avec la supervision de la Ville de Tunis.
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L’organisation mondiale contre la torture lance un appel 
prévenir la torture et mettre fin à l’impunité en T unisie

L’organisation mondiale contre la torture (l’OMCT) appelle les dirigeants 
tunisiens à montrer des signaux concrets pour prévenir la torture et mettre fin à 
l’impunité. 
Une impunité qui selon 
persistance de ce phénomène. Lors d’une conférence de presse organisée ce 
matin, l’OMCT à appelé à poursuivre les tortionnaires, pour la plupart, des 
agents des forces de l’ordre.

Hend Khchin, membre
dresse un état des

 Une instance de lutte contre la torture devrait voir le jour d’ici la fin de l’année. 
A l’instar d’un certain nombre de mécanismes de prévent
permettra de jouer un rôle important dans la lutte contre le phénomène.

explications de Gabrielle

 

 

 

 

 

L'étudiant condamné pour homosexualité a été libéré

Le Tunisien condamné à un 
libéré, dans la soirée de ce jeudi 5 novembre 2015, rapportent des 
sources concordantes.
Condamné par le tribunal de première instance de Sousse, le jeune 
homme a été remis en liberté provisoire contre une caution de 5
dinars.  
Rappelons que la condamnation du jeune homme a été prononcée 
suite à une expertise médicale.
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LES HANDICAPES AURONT ENFIN ACCÈS AU THÉÂTRE DE 
LA VILLE DE TUNIS!  

Sonia Ben Hariz, vice-présidente de Génération Solidaire, parle sur RTCI du 
projet d’installation d’un ascenseur au Théâtre municipal de Tunis afin d’en 

aux personnes en situation de handicap. Soutenu par 
l’ambassade du Royaume des Pays-Bas en Tunisie, ce projet est en cours de 
réalisation, avec la supervision de la Ville de Tunis. 

L’organisation mondiale contre la torture lance un appel 
prévenir la torture et mettre fin à l’impunité en T unisie

L’organisation mondiale contre la torture (l’OMCT) appelle les dirigeants 
tunisiens à montrer des signaux concrets pour prévenir la torture et mettre fin à 

Une impunité qui selon l’organisation reste la principale cause de la 
persistance de ce phénomène. Lors d’une conférence de presse organisée ce 
matin, l’OMCT à appelé à poursuivre les tortionnaires, pour la plupart, des 
agents des forces de l’ordre. 

membre  de l’organisation mondiale contre
des lieux de la torture en Tunisie au micro 

Une instance de lutte contre la torture devrait voir le jour d’ici la fin de l’année. 
A l’instar d’un certain nombre de mécanismes de prévent
permettra de jouer un rôle important dans la lutte contre le phénomène.

Gabrielle  Reiter, directrice du bureau de

L'étudiant condamné pour homosexualité a été libéré

Le Tunisien condamné à un an de prison pour homosexualité a été 
libéré, dans la soirée de ce jeudi 5 novembre 2015, rapportent des 
sources concordantes. 
Condamné par le tribunal de première instance de Sousse, le jeune 
homme a été remis en liberté provisoire contre une caution de 5

Rappelons que la condamnation du jeune homme a été prononcée 
suite à une expertise médicale. 
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LES HANDICAPES AURONT ENFIN ACCÈS AU THÉÂTRE DE 

présidente de Génération Solidaire, parle sur RTCI du 
projet d’installation d’un ascenseur au Théâtre municipal de Tunis afin d’en 

aux personnes en situation de handicap. Soutenu par 
Bas en Tunisie, ce projet est en cours de 

L’organisation mondiale contre la torture lance un appel pour 
prévenir la torture et mettre fin à l’impunité en T unisie  

L’organisation mondiale contre la torture (l’OMCT) appelle les dirigeants 
tunisiens à montrer des signaux concrets pour prévenir la torture et mettre fin à 

l’organisation reste la principale cause de la 
persistance de ce phénomène. Lors d’une conférence de presse organisée ce 
matin, l’OMCT à appelé à poursuivre les tortionnaires, pour la plupart, des 

contre  la torture , 
 de Issa Khreichi. 

Une instance de lutte contre la torture devrait voir le jour d’ici la fin de l’année. 
A l’instar d’un certain nombre de mécanismes de prévention, cette instance 
permettra de jouer un rôle important dans la lutte contre le phénomène. Les 

de l’OMCT à Tunis . 

L'étudiant condamné pour homosexualité a été libéré  

an de prison pour homosexualité a été 
libéré, dans la soirée de ce jeudi 5 novembre 2015, rapportent des 

Condamné par le tribunal de première instance de Sousse, le jeune 
homme a été remis en liberté provisoire contre une caution de 500 

Rappelons que la condamnation du jeune homme a été prononcée 
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Pour que notre pays ne soit pas une terre de racism e 

 
Nous, association et organisations signataires, dénonçons avec force 
l’agression sauvage dont a été victime un étudiant camerounais 
dimanche 1er novembre 2015 à l’Aouina.  
Rappelons que ce n’est pas la première fois qu’une agression raciste 
contre des étudiants africains est perpétrée dans notre pays. Pas plus 
tard qu’il y a une semaine, un étudiant congolais a été odieusement 
tabassé… Des dizaines d’autres ont été molestés dans plusieurs villes 
après l’élimination de la Tunisie de la Coupe d’Afrique des nations en 
février dernier… 
Signe de cette inquiétante dérive raciste : l’Association des étudiants et 
stagiaires camerounais en Tunisie (AESCT), a appelé les ressortissants 
camerounais et les étudiants subsahariens en général à la prudence, à 
éviter de sortir la nuit, à éviter au maximum les attroupements… 
Rappelons également que les comportements racistes touchent 
également les Tunisiens à la peau noire qui subissent discriminations, 
commentaires humiliants et harcèlements, dans l’espace public comme 
sur les lieux de travail… 
Pour toutes ces raisons, nous exigeons la poursuite de toute personne 
coupable d’agression raciste, verbale ou physique… 
Plus généralement, nous appelons l’Assemblée des représentants du 
peuple à voter une loi qui pénalise clairement le racisme et garantisse 
la protection des victimes de discriminations et de racisme, 
conformément à la Déclaration universelle des droits de l’Homme et à 
toutes les conventions internationales bannissant le racisme.  
Signataires: 
• Le Comité pour le Respect des Libertés et des Droits de l'Homme en 
Tunisie(CRLDHT) 
• Ligue Tunisienne pour les Droits de L'homme (LTDH) 
• Forum Tunisien pour les Droits Economiques et Sociaux(FTDES) 
• Syndicat National des Journalistes Tunisiens (SNJT) 
• Association Tunisienne des Femmes Démocrates (ATFD) 
• Vigilance pour la Démocratie et l'Etat Civique (VDEC) 
• Association 23-10 
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